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CHARTE DU VOYAGEUR
  
Afin de passer un séjour agréable dans la joie et la bonne humeur, il est nécessaire de prendre connaissance de ce document, de le signer en indiquant vos noms et prenons (pilote et/ou passager) et en mentionnant le terme « Lu et Approuvé ».

A) Il est primordial d’avoir un véhicule en bon état, assuré, entretenu et capable d’effectuer ce voyage sans soucis. Un minimum d’outils est conseillé ainsi qu’un gilet fluo en cas de panne. Mais il est tout autant primordial que vous rouliez avec un équipement adapté et conforme. (Pas de short, pas de tong…)
B) Le respect du code de la route est une obligation, on ne double pas le guide, on respecte les autres usagers de la route en leurs facilitant le dépassement si nécessaire. Vous êtes responsable à 100% de votre comportement. N’oubliez jamais que vous êtes en Corse (ou en Sardaigne).
C) Lors de ce voyage, vous allez rencontrer des restaurateurs, des serveurs(ses) des hébergeurs, et bien sur des personnes avec qui nous travaillons toute l’année pour faire de ce voyage un souvenir inoubliable. Donc, il est nécessaire de respecter toutes ces personnes qui sont là pour nous accueillir, comme toutes celles que l’on va croiser lors de notre périple et qui vont nous aider à passer de bons moments.
D) Les hébergements se font en chalets (ou mobil-home) climatisés (sauf demande spéciale en hôtel), ils sont équipés et confortable. On récupère les hébergements propres, avec les draps afin de ne pas surcharger la moto. Lors de notre départ, on se doit de les nettoyer et les rendre clean pour le prochain locataire. Des frais de nettoyage peuvent être demandés si le ménage n’est pas effectué.
E) [bookmark: _GoBack]Si tout se passe bien et que ces points sont bien respectés, on ne peut que passer de bons moments sur cette ile magnifique. Un point quotidien sera fait sur le parcours effectué, ainsi que sur celui prévu le lendemain. Les pleins d’essence seront faits en fin de journée afin de pouvoir partir serein le lendemain matin après le petit déjeuner. 


** Pour des raisons de sécurités, le non-respect d’une de ces clauses peut valoir une exclusion du groupe et du voyage.

Fait à _________________   Le      /     /       

Le pilote					Le passager
image1.png




